
DELEGATION ACADEMIQUE AUX RELATIONS 
INTERNATIONALES ET A LA COOPERATION  

 

DAREIC/11-524-259 du 28 mars 2011 
 

JOURNEE DE L’EUROPE – 9 MAI 
 
Destinataires : Messieurs les Inspecteurs d’Académie, Directeurs des services départementaux de                

           L’Education Nationale 
           Mesdames et Messieurs les Inspecteurs d’Académie – Inspecteurs pédagogiques  
           régionaux 
           Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de l’Education Nationale 

                        Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissements 
                        Mesdames et Messieurs les Chefs de Division 
 
Affaire suivie par : Mme Marie-Pierre HANVIC – Mme Betty ALBAGLY 
                              Tel : 04 42 95 29 77 – Fax : 04 42 95 29 74  
 

A l’occasion de la journée de l’Europe les établissements de l’académie sont invités à s’investir tout 
particulièrement dans l’organisation de manifestations et voudront  bien faire remonter à la DAREIC 
(ce.dareic@ac-aix-marseille.fr) sous forme d’un document -maximum 4 pages de format A4 avec texte et 
photo(s)- les temps forts de cette journée. 

Ces documents seront publiés sous forme de livret sur les pages du site académique  

http://www.dareic-aix-marseille.fr/ 

http://www.ac-aix-marseille.fr/wacam/jcms/c_25780/europe-et-international 

 
Lien utile concernant l’Europe : « La Commission européenne »  
http://ec.europa.eu/france/news/index_fr.htm 
 
 
« La Journée de l'Europe - qu'est-ce que c'est ?  
Le 9 mai est la Journée de l'Europe. Elle concerne tous les citoyens de l'Union européenne, car elle rappelle un 
certain 9 mai 1950.... 
Ce jour-là, la presse fut invitée dans le Salon de l'Horloge du ministère français des Affaires étrangères, au Quai 
d'Orsay, pour une communication de la plus haute importance. 
Les premières lignes de la déclaration du 9 mai 1950, rédigée conjointement par Robert Schuman, Ministre 
français des Affaires étrangères, et son conseiller et ami Jean Monnet, appellent la France, l'Allemagne et 
d'autres pays européens à mettre en commun leur production de charbon et d'acier pour jeter les premières 
bases concrètes d'une Fédération européenne. 
Ce projet prévoyait donc de créer une institution européenne supranationale chargée de gérer les matières 
premières qui étaient à l'époque la base de toute puissance militaire, le charbon et l'acier. Pour les pays 
concernés, il impliquait de renoncer à la propriété - jusque-là purement nationale - du "nerf de la guerre". Et cela 
alors même que ces pays venaient à peine de se déchirer dans un conflit épouvantable, laissant derrière lui 
d'innombrables ruines matérielles et morales, avec leur lot de haines, de rancunes et de préjugés. 
La proposition emporta l'adhésion, et le 9 mai 1950 fut ainsi à l'origine de la construction européenne, ce que les 
chefs d'Etat ou de gouvernement, lors du Conseil européen de Milan en 1985, ont convenu de commémorer 
chaque année par une "Journée de l'Europe", qui s'adresse à tous les citoyens de l'Union européenne. 
Depuis cette date, chaque 9 mai est l'occasion pour tous de se rappeler notre volonté de vivre ensemble dans la 
paix et la prospérité! ». 
 

 

Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l’Académie d’Aix-Marseille 
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